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Erwägungen
E. 1
Le Conseil fédéral informe les électeurs de manière complète sur les objets soumis à votation fédérale. Il défend la position de l’Assemblée fédérale.
E. 2
Elle est publiée dans la Feuille fédérale dès lors que l’initiative populaire «Souve- raineté du peuple sans propagande gouvernementale» a été retirée ou rejetée.
E. 3
RS 161.1
Droits politiques. LF RO 2006 8796
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